
  

Projet A 16

Traversées de l’autoroute par les 
itinéraires de circulation douce

(non motorisée)



  



  

Actuellement

Entre la D64E et le « Poirier 
Rouget », soit 3 km, il est impossible 
de traverser le N1 depuis sa mise à 4 

voies avec pose d’une barrière de 
sécurité médiane, ceci au mépris du 

P.D.R



  

Souhaits émis par le 
Comité départemental 

du Val d’Oise 
de la Fédération française 

de randonnée pédestre



  

Entre la route 
départementale 64E 

et le « Le Poirier Rouget »

Profiter des travaux de 
réalisation de l’autoroute

pour:



  

Permettre une sécurisation du 
GR1



  



  

Rétablissement de la liaison entre 
Nerville la Forêt et Presles par

 « La Cave »



  



  

Permettre une liaison entre les 
Forêts de Montmorency, de Carnelle 

et de l’Oise:



  

Rétablissement de la continuité de la route 
royale n°1 de Paris à Calais ou route des 

princes de Conti entre Maffliers et Presles 
au 

« Bois Carreau »



  



  



  

Il est souhaitable pour ne pas 
dénaturer le paysage que ces 

passages soient inferieurs plutôt 
que supérieurs



  

Au delà du Poirier Rouget

Quelle que soit la solution choisie.



  

Respecter la Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et Randonnée 

du département (P.D.I.P.R) en 
maintenant la continuité des chemins 

qui y sont inscrits



  



  


